
[image: image2.png]




Poste entraîneur chef
Le Club de nage synchronisée Vivelo de Rimouski est à la recherche d’une personne intéressée à occuper la fonction d’entraîneur chef.  La personne retenue sera responsable de la bonne marche du Club notamment, en ce qui a trait à sa coordination sportive et  à la gestion de ses ressources humaines et ce, en étroite collaboration avec le conseil d’administration en place.

Les candidats intéressés peuvent faire parvenir leur curriculum vitae ainsi qu’une lettre de présentation avant le 7 septembre 2010, 17h à l’adresse de courriel suivante : chantale.boucher@globetrotter.net.
Profil

Poste d’entraîneur chef

Formation et expérience recherchées

Formation et expérience dans un domaine pertinent au poste sollicité

Connaissances

Connaissances des techniques de nage synchronisée;

Connaissances du fonctionnement d’un club aquatique.

Habiletés

Excellente capacité de communication orale et écrite ;

Aptitudes en gestion des ressources humaines;

Sens de l’organisation.
Caractéristiques personnelles

Leadership;

Créativité.

Principales responsabilités

1-   Coordination sportive du Club Vivelo
1.1  Évaluer les athlètes, en début de saison, afin de constituer chacune des équipes et identifier les entraîneurs responsables;
1.2  Planifier en septembre le calendrier des activités d’entraînement et voir à sa réalisation;
1.3   Recommander les horaires d’entraînements au conseil d’administration;
1.4   Superviser le programme d’entraînement pour chacune des équipes afin de favoriser une juste répartition des heures en piscine pour tous;
1.5    Élaborer et réviser annuellement le programme de flexibilité des athlètes;

1.6   Coordonner, organiser, développer et évaluer le programme sports-études;
1.7   Recommander un calendrier de compétitions pour chacun des niveaux;
1.8  Procéder à l’inscription des athlètes à chacune des compétitions;

1.9  Participer aux compétitions majeures;

1.10 Assigner les juges à chacune des compétitions;

1.11 Planifier et autoriser les demandes de cours privés donnés aux athlètes;

1.12 Organiser le camp d’été;
2.   Gestion des ressources humaines
2.1  Recruter et sélectionner les entraîneurs;

2.2  Accueillir et supporter les nouveaux entraîneurs (document support : cartable des entraîneurs, etc.);
2.3  Voir à la formation continue et au maintien des compétences des entraîneurs (cours d’entraîneurs, cours de juges, etc.);

2.4   Organiser et animer la réunion des entraîneurs;

2.5   Informer les entraîneurs des décisions prises au conseil d‘administration et voir à leur application;

2.6   Voir au remplacement du personnel d’entraînement;

2.7 Superviser les entraîneurs dans l’enseignement aux athlètes des techniques de nage synchronisée;

2.8   Faire les suivis requis afin de favoriser  la qualité des routines produites;

2.9   Supporter les entraîneurs dans l’application du code d’éthique de l’athlète;

2.10   Réaliser l’appréciation des performances des entraîneurs deux fois par année (novembre et mars);

2.11    Participer et gérer, en collaboration avec les entraîneurs de chaque équipe, le processus d’évaluation du développement individuel et de groupe des athlètes;
3.    Collaboration avec le conseil d’administration
3.1 Superviser les préinscriptions et les inscriptions (salon des loisirs);

3.2 Communiquer au conseil d’administration les informations à transmettre aux parents des athlètes;

3.3 Assister aux réunions de l’assemblée générale et du conseil d’administration et y présenter son rapport;
3.4 Assister à tous les comités et commissions où les compétences de l’entraîneur-chef sont requises;

3.5 Organiser en collaboration avec le conseil d’administration les spectacles, gala annuel et compétitions dont le club est l’hôte;

3.6 Voir à la mise à jour des documents du club Vivelo (cahier de la nageuse, cartable des entraîneurs, etc.);

3.7 Supporter le conseil d’administration dans la gestion administrative du club (demande d’affiliation des nageuses, paie des entraîneurs, paiements des parents des athlètes, prévisions budgétaires,  etc.);

3.8 Communiquer toute information jugée pertinente aux membres du conseil d’administration;

4. Assumer toutes autres tâches connexes s’assimilant aux principales responsabilités mentionnées à la présente description de tâches.  Celle-ci est indicative et non limitative.
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